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ACCES RD 5 par rue des ESPERETTES : 
Circulation Interdite 

 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Direction des routes et des ports a imposé un dispositif de sécurité 
qui nécessite d’interdire l’accès sur la Départementale 5 par la rue des 
Espérettes pour les travaux de la société Colas. 
 
Le dispositif de barrières mis en place à l’entrée de la zone de chantier 
rue des Espérettes est à respecter pour votre sécurité. 
 
Pour les besoins de livraison dans la rue des Espérettes, la commune de 
Saint Mitre les Remparts a déjà informé les riverains de cette rue avec 
un bulletin d’information de travaux. 
 
Nous vous rappelons qu’avant de commander votre livraison, vous 
devez en informer la police municipale. 
 
  
Nous vous remercions de votre compréhension. 
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